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I. Contexte et éléments marquants de l’année 2022 
 

Un contexte de crises multiples 

L’économie française connaît la plus forte contraction de son histoire en temps de paix au 
printemps 2020, avec une perte d’activité instantanée d’environ 30% à l’occasion du 
premier confinement. Les collectivités subissent des conséquences durables de la crise 

sanitaire, notamment des difficultés d’approvisionnement et des hausses de prix. Ces difficultés 
s’accentuent ensuite avec le déclenchement de la guerre en Ukraine.  

L’année 2022 est marquée par ce choc géopolitique et par une crise énergétique majeure. Il en résulte 
une envolée de l’inflation en zone Euro (8.4% pour l’année 2022), comme en France (5.2%), où elle est 
cependant contenue. En effet, des mesures gouvernementales temporaires permettent aux ménages de 
limiter la perte de leur pouvoir d’achat. Néanmoins, l’inflation reste encore très élevée et les hausses de 
prix sont importantes dans de nombreux secteurs.  

Ces hausses des prix, sans précédent depuis plusieurs décennies impactent tous les acteurs de 
l’économie : les ménages, les entreprises et, de façon évidente, les charges à caractère général des 
communes, y compris le coût de leur masse salariale par le biais de l’augmentation du point d’indice. 
Même si l’énergie n’est pas le premier poste de la dépense locale, elle enregistre des augmentations très 
importantes en 2022. Ce contexte influe également sur les dépenses d’investissement, notamment la 
gestion des projets avec un secteur du BTP sous tension (appels d’offres infructueux, rallongement des 
délais, hausses des prix, etc.).   

Le PIB ralentit en fin d’année 2022 et se situe à + 2.6% en moyenne sur l’année (après + 6.8% en 2021 
et - 7.9% en 2021). Cette moyenne résulte principalement du rebond d’activité à la fin de l’année 2021, 
en sortie de crise sanitaire. Si le commerce extérieur contribue positivement à la croissance du PIB, la 
consommation des ménages se replie quant à elle nettement.  

Les aléas susceptibles d’affecter les finances communales en 2023 sont nombreux et importants, qu’ils 
soient géopolitiques, économiques, énergétiques ou encore climatiques. Le budget primitif (BP) 2023 est 
ainsi élaboré sur la base d’hypothèses réalistes et prudentes, avec la volonté de contenir les effets du 
contexte inflationniste sur les dépenses de fonctionnement et de poursuivre le déploiement de l’ambitieux 
programme d’investissements porté par le mandat.  

 

L’accélération des effets du réchauffement climatique 

En 2022, la canicule et la sécheresse n’épargnent pas la Bretagne et mettent en exergue 
la nécessité de préserver les ressources, de tenter de freiner, chacun à son niveau, ce 
processus de dérèglement climatique et de s’adapter au mieux aux conséquences qui en 

découlent. La commune doit notamment gérer des épisodes de canicule et de sécheresse l’été dernier, 
ainsi que les risques incendie associés. Un travail important autour du Plan Communal de Sauvegarde 
est engagé, notamment sur le volet organisationnel. 

L’accélération des effets du réchauffement climatique s’impose à tous et les collectivités territoriales 
doivent adapter leur mode de gestion à cet impératif environnemental grandissant. Sarzeau est engagée 
depuis de nombreuses années dans la préservation de la biodiversité et de son patrimoine naturel 
exceptionnel, mais renforce son implication, notamment via son Plan de Sobriété Energétique et par le 
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biais d’actions concrètes du quotidien, comme la démarche « Zéro Déchet ». La commune est également 
soucieuse d’adopter systématiquement une conscience écologique, tout particulièrement lors de 
l’élaboration de nouveaux projets. 

 
L’engagement des services auprès d’une population croissante 

Depuis plusieurs années, la commune doit aussi s’adapter à la croissance rapide de sa 
population. Les demandes sont de plus en plus fortes, ce dans de nombreux domaines en 
corrélation directe avec l’évolution de la démographie sur le territoire : état civil, écoles, 

santé, logement, etc. A titre d’illustrations, la commune a enregistré 47 naissances en 2022 et une 
trentaine de nouveaux écoliers ont été accueillis lors de la dernière rentrée scolaire.  

 

L’implantation du cinéma communal et la préparation de la reprise 

du Centre Culturel de l’Hermine 

En mars 2022, après des aménagements techniques de la salle de spectacle de 
l’Hermine, Sarzeau a inauguré le nouveau cinéma communal. Au 1er janvier 2023, l’Espace Culturel dans 
son entier sera de nouveau administré par la commune. Cette rétrocession de l’agglomération GMVA 
résulte du souhait de la commune de gérer en direct la programmation du Centre Culturel, dont le cinéma, 
afin de développer des synergies avec la politique culturelle de la ville.  

 

Une dette à un niveau historiquement bas  

Au 31 décembre 2022, le niveau d’endettement de la commune est le plus bas de cette 
dernière décennie. La capacité de remboursement, qui mesure la capacité de la commune 
à rembourser sa dette si elle y consacre toute son épargne brute, est inférieure à 1 année.  

 

La poursuite du déploiement du programme d’investissements  

Malgré un contexte difficile, l’année 2022 permet d’accélérer le déploiement du 
programme d’investissements après les deux années de crise sanitaire. Les dépenses 
d’équipement augmentent de façon significative entre 2020 et 2022  (4 M€ au CA 2020, 

8,3 M€ pour 2021 et 13,5 M€ pour 2022), avec la poursuite et le lancement d’importants projets comme 
celui de la construction de la nouvelle salle multisports, la réfection de la piste d’athlétisme et du terrain 
de foot, l’aménagement du Bindo, du chemin de Kerhuelon, des rues de Kerthomas et de la Compagnie 
du Capitaine Jacky Thomas, la renaturation de la pointe de Penvins, le dévasement du port de Saint-
Jacques, l’extension du réseau cyclable, l’implantation du cinéma, la reprise en régie de la restauration 
scolaire, le démarrage du projet de santé territorial, etc.  
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II. Présentation générale des comptes 2022 

Le budget se présente comptablement en deux sections : la section de fonctionnement et la section 
d’investissement, chacune devant être équilibrée en recettes et en dépenses. La section de 
fonctionnement retrace les opérations nécessaires à la gestion courante de la collectivité, tandis que la 
section d’investissement présente les opérations permettant la réalisation des investissements. 
L’équilibre de la section de fonctionnement doit se traduire par un excédent de recettes par rapport aux 
dépenses afin que l’épargne ainsi dégagée permette le remboursement de la dette et abonde le 
financement des investissements prévus par la commune, selon les décisions prises par le Conseil 
Municipal.  

 
La commune de Sarzeau compte un budget principal et dix budgets annexes : Centre Nautique de 
Sarzeau, Lotissement de Kerblay, Lotissement de Kerentré, Lotissement de Penvins centre, Maraîchage 
bio, Mouillages Océan et du Golfe, Port du Logeo, Port de St Jacques, Vignes, Zones de repli (campeurs 
caravaniers). Les Mouillages du Golfe intègrent le budget annexe du Port du Logeo au 1er janvier 2023. 
Ces budgets annexes s’équilibrent généralement avec leurs propres recettes et impactent marginalement 
le budget principal. Certains budgets relèvent de l’instruction M14 (très prochainement M57), d’autres de 
l’instruction M4 (budgets industriels et commerciaux, généralement assujettis à la TVA).  

Les écritures d’ordre, qui sont des jeux d’écriture sans flux financiers réels augmentent le montant du 
budget, sans pour autant impacter le besoin de financement. Les analyses et graphiques présentés dans 
ce rapport financier sont établis sur la base des seules écritures réelles. Les opérations réelles ont en 
effet un impact direct sur la trésorerie, il s’agit d’encaissements et de décaissements effectifs. 

Fruit d’une gestion rigoureuse continue, la situation financière de la commune en 2021 se traduisait par 
une épargne brute record de 6 009 k€ (dont 1 900 k€ liés aux droits de mutation). La situation reste très 
bonne en 2022. La commune continue en effet de financer ses importants investissements sans recourir 
à l’emprunt et dégage une épargne brute de 5 421 k€. 

 
 CA 2021 CA 2022 

Dotations financières 1 668 k€ 1 717 k€ 
Recettes fiscales 11 654 k€ 11 673 k€ 
… dont droits de mutation 1 903 k€ 1 601 k€ 
Recettes de gestion courante 1 420 k€ 2 149 k€ 
Recettes exceptionnelles 0 k€ 357 k€ 
Total des recettes de fonctionnement 14 742 k€ 15 896 k€ 
Masse salariale 4 598 k€ 5 842 k€ 
Enveloppe services et récurrents 3 912 k€ 4 098 k€ 
Dépenses exceptionnelles  223 k€ 178 k€ 
Total des dépenses de fonctionnement  8 733 k€ 10 118 k€ 
Epargne brute  6 009 k€ 5 421 k€ 
Epargne nette  5 215 k€ 4 653 k€ 
Efforts d’équipement 8 314 k€ 13 149 k€ 
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III. Recettes 
 

A. Recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement de la commune sont de 15 896 k€ dans le CA 2022, soit une 
augmentation de 7.3% par rapport au CA 2021.  

Si les dotations financières et les recettes fiscales appréhendées dans leur ensemble restent stables, il 
est à noter une diminution d’environ 16% des droits de mutation dans le CA 2022, qui restent à un niveau 
élevé.   

Les recettes de gestion courante augmentent de près de 34%. Cela s’explique en partie par l’intégration 
de l’excédent du budget annexe du Lotissement de Kérentré au budget principal (+ 690k€), qui gonfle de 
manière exceptionnelle le chapitre des « autres produits de gestion courante », ou encore par les recettes 
tirées de l’Espace Petite Enfance.  

 

CA 2021  CA 2022  Evolution 

Dotations financières 1 668 k€ 1 717 k€ + 2.9 % 
Recettes fiscales 11 654 k€ 11 673 k€ + 0.2% 
… dont droits de mutation 1 903 k€ 1 601 k€ - 15.9% 

Recettes de gestion courante 1 420 k€ 2 149 k€ + 33.9% 

Recettes exceptionnelles 0 k€ 357 k€ 
 

Total des recettes de fonctionnement 14 742 k€ 15 896 k€ 
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B. Fiscalité 

Le Conseil Municipal délibère chaque année sur les taux de la fiscalité directe. Ces taux restent 
inchangés en 2022 : 37.65% pour la taxe foncière sur les propriétés bâties et 36.95% pour la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties. S’agissant de la taxe d’habitation, elle est supprimée depuis 2020 pour 80% 
des foyers fiscaux au titre de leurs revenus fiscaux. Pour les 20 % des ménages restants, l'allègement 
est de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022. En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur 
sa résidence principale. Néanmoins, la taxe d’habitation est toujours due pour les résidences secondaires 
(hors cas d’exonérations). Son taux est de 12.44%.  

Les impôts directs locaux dégagent des recettes de 9 739k€ dans le CA 2022. 73.4% du produit de ces 
recettes provient de la taxe foncière sur les propriétés bâties, 25.5% de la taxe d’habitation et 1% de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties.  

 

C. Financement des investissements de la commune 
 

a. Répartition et capacité à investir 

La commune poursuit le déploiement de son ambitieux programme d’investissements. Elle continue de 
solliciter l’ensemble du panel des co-financeurs pouvant accompagner les projets, en matière d’ingénierie 
comme d’un point de vue financier : l’Union Européenne par le biais du programme Feader/Leader, l’Etat 
et la Préfecture via le Contrat de Relance (DSIL, DETR), la Région Bretagne avec son dispositif « Bien 
Vivre Partout en Bretagne », le Département du Morbihan ou encore l’agglomération GMVA, notamment 
par les fonds de concours.  

La capacité de la commune à investir est le résultat de l’épargne de gestion nette (autofinancement), à 
laquelle s’ajoutent les recettes d’investissement. Dans le CA 2022, cette capacité à investir est de 9 075 
k€. Elle marque donc une hausse d’environ 14% en 2022 en comparaison avec 2021, ou même de 31% 
au regard de 2019. La ventilation ci-dessous met en avant la grande part de l’autofinancement dans le 
financement des investissements, à hauteur de 54%, mais aussi la hausse du volume des subventions 
(+ 43%) ou encore celle des autres recettes d’investissement (+ 38%, principalement du fait de 
l’augmentation du FCTVA).  

 

 
Financement des investissements 

 
CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Autofinancement 4 312 k€ 3 850 k€ 5 215 k€ 4 653 k€ 

Subventions 235 k€ 291 k€ 1 159 k€ 2 036 k€ 

Autres recettes d'investissement 
(cessions, TAM, FCTVA, etc.) 1 725 k€ 1 636 k€ 1 474 k€ 2 386 k€ 

Besoin d’emprunt théorique pour 
équilibrer le fonds de roulement 0 k€ 0 k€ 0 k€ 0 k€ 

Capacité à investir  6 272 k€ 5 776 k€ 7 848 k€ 9 075 k€ 
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b. FCTVA 

Ce fonds permet de compenser une partie de la charge de TVA supportée par la commune sur ses 
dépenses éligibles au calcul : principalement des dépenses réelles d’investissement et certaines 
dépenses de fonctionnement, comme les dépenses d’entretien des bâtiments publics et de voirie ou les 
dépenses d’entretien des réseaux.  

La compensation de TVA acquittée sur une année est généralement versée en décalage de droit commun 
de deux ans, du fait du vote du compte administratif d’une année N en année N+1 et du temps nécessaire 
à la préfecture pour instruire les dossiers. Ce décalage peut être réduit à une seule année pour les 
communes qui s’engagent sur une progression de leurs dépenses réelles d’équipement, ce qui est le cas 
de la commune de Sarzeau.  
 
Le FCTVA est de 1 030 k€ dans le CA 2022, calculé sur la base des dépenses d’investissement 2021 de 
8 314 k€. Il est de 545 k€ dans le CA 2021, sur la base des dépenses d’investissements de 2020 à 
hauteur de 4 060 k€. Cela correspond bien au rythme de déploiement du programme d’investissements 
et de lancement des chantiers.  
 

Voici l’évolution du FCTVA selon les dépenses d’investissement de la commune ces dix dernières 
années (l’année de décalage du FCTVA apparaît nettement sur ce graphe) :  
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c. Epargne 

L’épargne de gestion représente l’excédent des recettes réelles de fonctionnement (hors recettes 
exceptionnelles) par rapport aux dépenses réelles de fonctionnement (à l’exclusion des intérêts 
d’emprunt). L’épargne de gestion nette, appelée « autofinancement » est ensuite obtenue par 
soustraction de la charge de la dette à l’épargne de gestion. La capacité à investir sans emprunter est 
calculée en ajoutant les recettes d’investissement à l’autofinancement.  

Entre 2020 et 2021, l’épargne nette augmente d’environ 35%. Ce phénomène est davantage marqué du 
fait du ralentissement, voire du blocage des projets par la crise sanitaire. En 2022, la commune retrouve 
un niveau d’épargne de gestion comparable à celui d’avant la crise sanitaire. Elle conforte ainsi son très 
bon niveau d’autofinancement.  

 

 

 

IV. Dépenses 
 

A. Orientation générale 

Dès 2021, le niveau des dépenses de fonctionnement et d’investissement traduit la montée en puissance 
du programme d’investissement, qui se déploie activement à l’occasion de la reprise d’activité en sortie 
de crise sanitaire.  

Les dépenses réelles de fonctionnement diminuent entre 2020 et 2021, notamment du fait d’une dépense 
exceptionnelle réalisée en 2020 (subvention au CCAS pour remboursement de l’emprunt de l’Espace 
Petite Enfance). Dans le CA 2022, les dépenses réelles de fonctionnement sont de 10 118 k€, soit une 
augmentation de 13.7% par rapport à 2021.  

 
SECTION FONCTIONNEMENT 

 
CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 13 296 k€  14 160 k€ 14 742 k€ 15 896 k€  
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 8 140 k€ 9 477 k€ 8 733 k€ 10 118 k€ 
EPARGNE DE GESTION (recettes réelles de 
fonctionnement - dépenses réelles de 
fonctionnement) 

5 156 k€ 4 684 k€ 6 009 k€ 5 421 k€ 

CHARGE DE LA DETTE (capital + intérêts) 844 k€ 834 k€ 740 k€ 1 078 k€ 
PROVISIONS     55 k€ 47 k€ 
AUTOFINANCEMENT (épargne disponible) 4 312 k€ 3 850 k€ 5 215 k€ 4 653 k€  

 
SECTION INVESTISSEMENT 

 
CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 5 535 k€  4 060 k€ 8 314 k€ 13 149 k€ 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 1 960 k€ 1 927 k€ 2 634 k€ 4 422 k€ 
CAPACITE A INVESTIR SANS EMPRUNTER 
(autofinancement + recettes d’investissement) 6 272 k€ 5 776 k€ 7 848 k€ 9 075 k€ 
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Les dépenses réelles d’investissement augmentent de plus du double entre 2020 et 2021. Elles 
augmentent encore entre 2021 et 2022, d’environ 58.2%. Cette augmentation est également due à la 
reprise de la croissance, mais aussi à l’accélération du déploiement du programme d’investissements, 
qui nécessite des ressources importantes pour conduire les projets.  

 

 

 

 

 

 

 

 

*Le capital de la dette est indiqué hors remboursement anticipé des emprunts DEXIA Crédit Local (942 k€ inscrits dans le CA 
2022, remboursement anticipé inclus).  

 

 
CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses réelles de fonctionnement 8 140 k€ 9 477 k€ 8 733 k€ 10 118 k€ 
Intérêts de la dette  199 k€ 178 k€ 155 k€ 126 k€  
INVESTISSEMENT 
Dépenses réelles d’investissement 5 535 k€ 4 060 k€ 8 314 k€ 13 149 k€ 
Capital dette 645 k€ 656 k€ 585 k€ 569 k€* 
Total 14 519 k€ 14 371 k€ 17 787 k€ 24 335 k€ 
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B. Dépenses de fonctionnement  

Les dépenses de fonctionnement sont nécessaires à la gestion courante de la commune. Y sont 
notamment regroupées les dépenses liées à la masse salariale et les enveloppes des dépenses 
récurrentes des services. La commune poursuit sa politique de maîtrise des dépenses de fonctionnement, 
avec toutefois le souci constant de proposer des services publics de qualité et de soutenir le programme 
d’investissements du mandat.  

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en augmentation de 15.9% dans le CA 2022, où elles sont 
inscrites pour 10 118 k€. Les nouveaux équipements génèrent des dépenses de fonctionnement 
supplémentaires, de l’exécution des projets lorsque la commune fait appel à du personnel supplémentaire 
pour les mener à bien, jusqu’à leur en mise en service et à leur usage dans la durée (exemple de la 
nouvelle salle multisports : éclairage, chauffage, entretien, etc.). L’inflation et la hausse des coûts 
associée impactent également notablement cette section de fonctionnement.  

Les dépenses liées à la masse salariale sont en augmentation de 27.1% dans le CA 2022 (5 842 k€), du 
fait de plusieurs de facteurs : l’intégration de l’Espace Petite Enfance au budget communal (pour plus de 
50% de l'augmentation), les besoins liés à la croissance de la commune et aux projets d'investissement 
(30% de l'augmentation) et les conséquences de l'inflation, de la revalorisation du point d’indice et du 
SMIC (pour environ 20% de l'augmentation). Le graphe ci-dessous montre la corrélation entre l’évolution 
des dépenses de la masse salariale, l’évolution des investissements et la dynamique démographique : 
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C. Dépenses d’investissement  

2021 marque déjà la reprise et le démarrage de nombreux chantiers, après une année 2020 marquée 
par la crise sanitaire et les premiers confinements. 2022 permet d’engager une vitesse supérieure et les 
projets se multiplient : la construction de la nouvelle salle multisports, la réfection de la piste d’athlétisme 
et du terrain de foot, l’aménagement du Bindo, du chemin de Kerhuelon, des rues de Kerthomas et de la 
Compagnie du Capitaine Jacky Thomas, la renaturation de la pointe de Penvins, le dévasement du port 
de Saint-Jacques, l’extension du réseau cyclable, l’implantation du cinéma, la reprise en régie de la 
restauration scolaire, le démarrage du projet de santé territorial, etc.  

Les dépenses d’investissement sont à la hauteur des ambitions du mandat. Par rapport à 2021, les 
dépenses réelles d’investissement sont en augmentation de 36.8% dans le CA 2022, où elles sont 
inscrites pour 13 149 k€.  Ce pic des dépenses d’investissement doit se poursuivre en 2023, en période 
charnière de mi-mandat, avant de diminuer logiquement dès 2024. Voici l’évolution des dépenses 
d’investissement de 2013 à 2022, avec une projection pour 2023 et 2024.  
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V. Dette 

Le niveau d’endettement de la commune au 31 décembre 2022 est le plus bas de cette dernière décennie. 
Le capital restant dû est de 3 646 k€. La capacité de remboursement, qui mesure la capacité de la 
collectivité à rembourser sa dette si elle y consacre toute son épargne brute, est inférieure à une année 
à la fin d’année 2022.  

Les dépenses d’investissement n’ont quant à elles jamais été si élevées, 13 149 k€ inscrits au CA 2022. 
Cela résulte d’une volonté forte de développer et de moderniser les équipements. Cette volonté est 
rendue possible par une gestion rigoureuse des finances de la commune, au cours de ce mandat comme 
des précédents.  

 

La dette de la commune a une durée de vie résiduelle d’un peu moins de 10 ans et elle est composée 
d’emprunts auprès de différents prêteurs, dont voici la répartition :  

Prêteurs Capital Restant Dû Part du CRD  
SFIL CAFFIL  1 358 k€ 37.26% 
CREDIT AGRICOLE 749 k€ 20.54% 
BANQUE POSTALE 702 k€ 19.25% 
CREDIT MUTUEL 500 k€ 13.71% 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 337 k€ 9.24%  
Ensemble des prêteurs  3 646 k€ 100.00% 
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La dette est composée d’emprunts de différents types de risque, dont la grande majorité (environ 73%) 
correspond à du taux fixe :  

Type de risque Capital Restant Dû  Répartition  Taux moyen  
Taux fixe 2 652 k€ 72.73% 4.02% 
Taux variable couvert (protégé 
des fortes hausses des indices) 636 k€ 17.43% 4.07% 

Taux variable 257 k€ 7.05% 1.68% 
Livret A 102 k€ 2.79% 0.80% 
Ensemble des risques 3 646 k€ 100.00% 3.77% 

 

 

Un emprunt de 500 000 Euros a été contracté en 2022 afin d’équilibrer le budget annexe du port de Saint 
Jacques après d’importants investissements (capitainerie, dévasement).  

 

Même si elle n’est pas assimilée à un emprunt, la commune a également contracté une ligne de trésorerie 
de 800 000 Euros en 2022. Cette ligne de trésorerie permet une flexibilité financière dans un contexte où 
de nombreux projets d’investissement sont en partie financés par des subventions versées en fin 
d’opérations. En effet, les crédits procurés par une ligne de trésorerie n’ont pas vocation à financer 
l’investissement et ne procurent aucune ressource budgétaire. La ligne de trésorerie ne finance que le 
décalage temporaire entre le paiement de dépenses et l’encaissement de recettes. Son inscription se fait 
hors budget. Forte d’une gestion dynamique, la commune assure ainsi ses besoins de trésorerie, tout en 
optimisant la charge des frais financiers.  

 

Par ailleurs, après validation du Conseil Municipal, il a été procédé au remboursement anticipé des 
emprunts DEXIA Crédit Local au 31 décembre 2022. Le prêteur offrait cette possibilité à la commune 
avec une remise totale de l’indemnité pour remboursement anticipé. Ces emprunts avaient été souscrits 
entre 1997 et 1999 pour couvrir les besoins des ports de Saint-Jacques et du Logeo. Ils étaient répartis 
entre le budget principal et les budgets annexes correspondants. Ce remboursement anticipé diminue la 
charge de la dette, augmente la capacité d’autofinancement et dégage une marge de manœuvre 
supplémentaire pour les budgets annexes. Aucun emprunt de refinancement n’est souscrit pour les 
budgets annexes et l’impact sur le budget principal sera amorti par le nouvel emprunt de long terme.  

En effet, comme anticipé dès le début du mandat, un nouvel emprunt doit permettre de soutenir le 
programme d’investissements.   
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VI. Ratios légaux 

Les communes de plus de 3500 habitants doivent présenter dix ratios obligatoires, six ratios en Euros 
par habitant et quatre ratios de solvabilité budgétaire et de pilotage. Les ratios légaux sont un outil 
d’analyse financière pour la commune et contribuent à la mise en place de stratégies financières. Ils 
fonctionnent à l’image de signaux d’alerte, permettant de détecter des difficultés et révéler des 
potentialités.  

La démographie ne cesse d’augmenter, d’environ 13% depuis une dizaine d’année. Pour 2022, la 
population DGF de Sarzeau totalise 15 464 personnes, contre 8 658 habitants pour la stricte population 
municipale. Ces données seront affinées lors du prochain recensement de l’INSEE. A l’occasion d’un 
recensement, la population totale est la somme de la population municipale et de la « population comptée 
à part », c’est-à-dire des personnes recensées dans d’autres communes mais qui ont conservé un lien 
avec une résidence sur la commune, comme les étudiants. Cette population totale est ensuite majorée 
selon le nombre de résidences secondaires et de places de caravanes dans les aires d’accueil des gens 
du voyage.  

Les ratios de référence sont ceux de la strate à laquelle appartient la commune, en l’occurrence ceux du 
groupe des communes de France métropolitaine dont la population municipale est comprise entre 5 000 
et 10 000 habitants. Par souci d’une comparaison encore plus complète, le tableau ci-après propose 
également la référence au groupe des communes touristiques (hors montagne) de 10 à 20 000 habitants.  
Cette comparaison peut ne pas toujours être flatteuse, mais elle répond à la posture prudente à laquelle 
s’attache la commune.  

 

Dernières données disponibles des 
panels de référence : 2021 

Communes 
France 

métropolitaine CA 2022 CA 2021 

Communes 
touristiques, 

hors 
montagne CA 2022 CA 2021 

 5-10 000 
habitants 

10-20 000 
habitants 

Dépenses réelles de fonctionnement 
/ habitant 918 € 1 184 € 1 037 € 1 038 € 666 € 589 € 

Produit des impositions directes / 
habitant 526 € 1 120 € 1 085 € 563 € 630 € 623 € 

Recettes réelles de fonctionnement / 
habitant 1 124 € 1 877 € 1 703 € 1 228 € 1 056 € 977 € 

Dépenses brutes d'équipement / 
habitant 288 € 1 485 € 960 € 274 € 835 € 551 € 

Encours de la dette / habitant 821 € 419 € 456 € 789 € 236 € 262 € 
Dotation Globale de Fonctionnement 
/ habitant 154 € 159 € 156 € 176 € 90 € 90 € 

Taux d’incompressibilité des 
dépenses 57,5% 57% 52,7% 61% 57% 52,7% 

Marge d'autofinancement courant Donnée 
indisponible 85% 64,3% Donnée 

indisponible 85% 64,3% 

Taux d'équipement 89,3% 79% 56,4% 91,1% 79% 56,4% 
Taux d'endettement 25,6% 22% 26,8% 22,3% 22% 26,8% 
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Les dépenses réelles de fonctionnement par habitant de la commune se situent entre celles des 
communes françaises de 5-10 000 habitants et celles des communes qualifiées de touristique de 10-
20 000 habitants, ce qui correspond tout à fait au positionnement factuel de Sarzeau.  

Ce même schéma se retrouve s’agissant des recettes réelles de fonctionnement, en équilibre entre les 
moyennes des deux panels. La Dotation Globale de Fonctionnement de la commune se situe quant à elle 
logiquement dans la moyenne des autres communes françaises de même strate.  

Le taux d’incompressibilité des dépenses est un coefficient dit de rigidité, qui mesure la part des recettes 
réelles de fonctionnement mobilisée par les dépenses de personnel (considérées ici comme 
incompressibles). Il appréhende la marge de manœuvre de la commune en termes de réduction de ses 
dépenses de fonctionnement. Le taux d’incompressibilité du CA 2022 se situe dans les moyennes des 
deux panels de référence. En 2021, les dépenses de personnel représenteraient 52.7% des dépenses 
réelles de fonctionnement. Elles correspondent à 57.7% de ces dépenses en 2022. L’augmentation des 
dépenses de personnel et de leur part dans les dépenses réelles de fonctionnement est expliquée par 
différents facteurs comme l’intégration de l’Espace Culturel de l’Hermine et de son personnel au budget 
communal ou encore la revalorisation du point d’indice et du SMIC.  

Les dépenses brutes d’équipement par habitant traduisent les choix ambitieux de la commune en matière 
d’efforts d’investissement ces dernières années. Ce ratio est 80% supérieur à celui des autres communes 
françaises de 5-10 000 habitants et 67% supérieur à celui des communes touristiques de 10-20 000 
habitants.  

Le taux d’équipement mesure l’effort d’équipement de la commune au regard des recettes réelles de 
fonctionnement. Il est à relativiser dans le sens où un programme d’investissements se déploie et 
s’apprécie sur le temps long d’un mandat politique, et donc sur plusieurs années.  

L’encours de la dette 2022 par Sarzeautin est de loin inférieur à celui des communes des panels de 
comparaison. Le recours à l’emprunt n’a pas été nécessaire ces dernières années.  

Le taux d’endettement apprécie la charge de la dette de la commune au regard des recettes réelles de 
fonctionnement. Il baisse en 2022, tout en restant dans des ordres de grandeur proche des communes 
comparables.  
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VII. Perspectives pour 2023 

Le budget 2023 a été élaboré dans un contexte de grandes incertitudes économiques (tensions 
géopolitiques, crise énergétique et inflation), ce qui requiert une approche prudente et oblige à une forte 
réactivité en termes de pilotage financier. Malgré ces difficultés conjoncturelles, le budget 2023 doit 
permettre de répondre aux attentes des Sarzeautins et de poursuivre l’effort d’investissements de la 
commune. Il s’agit donc de trouver le meilleur équilibre possible pour maîtriser les dépenses de 
fonctionnement, tout en continuant d’offrir des services publics de qualité à une population de plus en 
plus importante et en forte croissance.  

Une gestion rigoureuse des dépenses, un pilotage financier réactif, un recours raisonné à l’emprunt, ainsi 
que la mobilisation du personnel permettront de porter l’ambitieux programme d’investissements autour 
des cinq priorités du mandat : 

- La santé et le logement 
- La gestion des transitions et les mobilités 
- Les services, les équipements et l’attractivité du centre-bourg 
- Le bien-vivre ensemble, la vie associative, culturelle et les solidarités 
- L’aménagement du territoire, les villages et le patrimoine 

 

Voici comment se répartissent les dépenses totales (fonctionnement et investissement) prévues au 
Budget Primitif 2023, voté en décembre 2022 par le Conseil Municipal :  

22%

16%

12%
20%

17%

10%
3%

Répartition des dépenses totales (fonctionnement et investissement) 
prévues au BP 2023 (RH incluses)

Logement, services et équipements Enfance, jeunesse et sport
Vie associative, culturelle et solidarités Entretien courant (bâtiments, énergie, routes, etc.)
Aménagement des villages et patrimoine Transitions et mobilités
Remboursement de la dette
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Voici les principaux projets portés par la commune pour l’année 2023 : 
 

Vivre dans une commune dynamique, aux services et équipements de qualité, autour d’un 

centre-bourg vivant 

- Amélioration des locaux d’accueil à l’Hôtel de Ville 
- Engagement du projet d’agrandissement des locaux du Centre Technique Municipal  
- Requalification totale de la rue Adrien Régent 
- Poursuite du programme « Cœur de Bourg » : scénario d’aménagement, mobilités, espaces 

publics, réserves foncières, animations, marchés, etc.  
 

Se mobiliser et fédérer pour répondre aux problématiques du logement et de la santé d’un 

territoire en grande tension 

- Engagement du projet de pôle Santé rue Adrien Régent 
- Réservation de logements abordables dans les programmes immobiliers  
- Opérations d’accession sociale à la propriété (Bail Réel Solidaire) sur le site de l’ancien Centre 

Technique Municipal 
- Poursuite des projets pour le logement des jeunes actifs et le logement des saisonniers  

 

Accompagner les familles sarzeautines de plus en plus nombreuses et développer l’offre 

sportive  

- Renforcement de l’offre d’accueil de l’Espace Petite Enfance et augmentation de la capacité 
d’accueil du centre de loisirs   

- Poursuite du déploiement de la démarche « Vers 100% de bio et de local » pour la restauration 
scolaire  

- Ouverture de la salle multisports 
- Création d’un city stade 

 

Partager des passions, s’épanouir et être solidaire 

- Soutien aux associations, rénovation du bâtiment Robert Hiebst, création de nouveaux locaux 
pour les Restos du Cœur et l’Outil en Main 

- Poursuite d’une action sociale exemplaire via le CCAS 
- Enrichissement de l’offre culturelle par de nouvelles initiatives hors des murs de l’Hermine 
- Accompagnement et promotion d’évènements et manifestations pour un été festif 

 

Développer harmonieusement le territoire communal 

- Engagement de la démarche de révision du PLU 
- Engagement d’un plan de gestion des espaces naturels 
- Poursuite du plan de repli des campeurs caravaniers 
- Rénovation et extension du cimetière de Brillac 
- Engagement des travaux préliminaires à l’aménagement du bourg de Brillac  
- Poursuite des études sur l’aménagement de l’espace central de Saint-Colombier  
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Valoriser le patrimoine  

- Programme d’entretien du patrimoine bâti 
- Construction du chai, rénovation du moulin du Poulhors et projet patrimonial « Vigne »  

 

Lutter contre le réchauffement climatique 

- Poursuite de la mise en œuvre du Plan de sobriété énergétique 
- Etudes sur le réseau de chaleur quartier Adrien Régent 
- Nouvelle étape dans la démarche « Zéro Déchet » 
- Etudes pour l’ouverture du Bois du Pâtis rue Adrien Régent 
- Déploiement de nouvelles bornes de recharge électrique 
- Poursuite du déploiement du Plan Vélo et Mobilités douces : création et entretien des pistes 

cyclables, nouvelle signalétique du réseau, déploiement d’équipements pour les cyclistes et 
préparation des travaux de franchissement de la RD780 à hauteur de Kergroës  

 


